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~NATIONS UNIES

CONSEIL

DE SEC'URITE

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GE:NERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST IEUR EXAMEN

Conformément à l'article 11 du règlement intérie'ur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général présente, sur les questions dont le Conseil de

sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen à la date du

25 février 1961, l'exposé ci-après:

1. . Question iranienne (voir S/4098)

2. Accords s~éciaux prévus à l'article 43 et organisation des forces armées mises

à la disposition du Conseil de sécurité (voir S/4098)

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/4098)

4. Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/4098)

5. Réglementation et réduction générales des armements et renseignements sur les

forces armées des Nations Unies (voir 8/4098)

6. Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir s/4098)
7. Question égyptienne (voir S/4098)

8. Question indonésienne (voir S/4098)
9. Procédure de vote au Consëil de sécurité (voir S/4098)

10, Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des tles du Pacifique,

établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil

de sécurité (voir 8/4098)

11. Demandes d'admission (voir S/4098, s/4220, S/4528j 8/4546; S/4550 et S/4572)

12. Question de Palestine (voir 8/4098 et S/4220)

13. Question 'Inde-Pakistan (voir s/4098),

14. Question tchécoslovaque (voir S/4098)

15. Question du territoire libre de Trieste (voir S/4098)

16. Question d'Harderabad (voir s/4098)

17. Notifications'identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948,

par les Gouvernements de la Républi'que française, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis d'Amérique (voir s/4098)
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18. Conj;rS1E! international de l'énergie atomique (voir s/4098)

19. Plainte pour invasion armée de l'tle de Tatwan (Formose) (voir s/4098)

20. Pla:Lntepour bombardement aérien du territôirede la Chine (voir S/4098)

21. Plainte contre le G~uvernement iranien pour non-observation des mes\~es

conservatoires indiquées. par l~ Cour internationale de Justice dans l'affaire. ~. " ' . .
de 1.'Anglo-Iranian 011 Company (voir S/1~098)

22_ .. Proposit~o~ tendant à inviter les, Etats à adhérer au Pr.otoçole de Genève

"de 1925 concerna.nt la, p~~'ohibition de l'arme bactérienne.~t.à rat;i.fier led;it.. . ' ~.' ". ".' . .

Protocole (voir S/4098) ,. .
DeJI1Bnde d'enqu~te au sujet d'un prétendu recours à laguert'é' baçtérienne

(voir S/4098)

lettre. en date du 29 mai 1954, adr'essée au Président du Con~eil de sécurité
, .."

par le représentant;P8r i,ntérim de la Thanande auprès de +'Organisa.tion des

Nations Unies (voir 's/4098)

Télégramme en date, du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de

sécurité par ie Ministre des relations extérieures du Guatem~la (voir ~/4098)
, .

I.ettre en date du 8 septembre 1954~ .aaressée a~.Prési~ent du Conseil de

séc~1té pa~ lerepré~~ntan:t des Eta~s-tTnis d'Améri~uè (voir s/40~8)

Lettre en date du 28 janvier 1955, aèressée au Président du Conseild;e _

sécurité par le représentant de la Nouvel1:e-Zélande, concernant la· question

d'hostilités dans la·régiçn de certaine,s tlea située~ au la~ge 4e.la .Chine

cOI1tinentale. Lettre en .date du. .30 jui~ 19~:~, ad;ressée..au Président du
'. " .

èonseil de sécurité par le représentant de l'Union des Républiques socialistes. . .' ~ . " . .. ..

soviétiques, concernant la question d'actes dragressio~1.commis par les

Etats-Unis d'Amérique· contre la République popula1;re,-de Chine dans la région
'deTat~n 'et d'autres tleschi~o.ises (voir S/4098) .' ,', .

Situation créée par l'action unilatérale.·du Gouvernement égy',t'tien, mettant

fin au système de gestion internationale du canal.de Suez, système,confirmé

et complété parla Convention .~u canal de .s~ez de ~888, (voirS/4098)

Mesures que certaines puissances, notamment la' France et leRoyaum~-Uni, ont~
~' ...

pri~~s csmtre l'Egypt~ et qui me~tent en danger la paix et la sécurité i~ter-

natioPljlles, et sont de graves-violations de la Charte des NationS -Unies
(voir S/4098)" ' .



30., La situation en Hongrie (voir'S/40~8) ,
31. Aide miUtaire apportée. par lè Gouvernement· égyptien aux rebelles en Algérie

(voir S/4098) .

32. Lettre en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de

sécurité par le repr.ésentant. de l'Egypte (voir S/4098)· .,

33. .lettre en d~te du l3:février 1958, aàressée au Président du Conseil de

sécurité par le représentant permanent. de la Tunisie, concernant la "plainte

de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle

à.Sakiet-Sidi-Youssef1 le 8 février 1958" (voir S/4098)

34•. Let~re en date du 14 février 1958, aàressée au Président du Conseil de

" séc~i.té par le représentant. pel~anent de la France, concernant la tls1tuation

résqltant de l'aide ap,ortéepar la Tunisie à des rebelles, permettant à

ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des ôpérationsd1rigées

contre l'intégrité du territoire français et la sécurité des personnes et

des biens des ressortissants français" (voir S/4098)

35. Lettre- en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le

.repré~~ntant dll Soudan (voir S/4098)

36. 'Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une' lettre en date du

l~ ?vril 195.$ aU Président du Conseil de sécurité et' intitulée : "Adoption

de lllesures·urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des

Etats-Unis d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à 1 'bydrogène,

~ans la dit'ection des frontières de l'Union. soviétique" (voir S/4098) .

37. Lettre en date du 29 mai 1958, ·adressée au 'Présidént du Conseil de sécurité

:p'ar le représentant de la Tunisie, concernant : "ra plainte de la 'Tunisie au.. ' ~. .
sujet d'actes d'agression armée commis contre ell~depu1s le ·19 1I!Eli 1958, ,par'. . - .
les forces militaires françaises stationnée~ s~ E?on territoire et en Algérie"
(yoir'S/4098)

38. Lettre ~n date du 29 mai 1958
"

adressée au Président du Conseil de sécurité

par .le .~eprésentantd~ la F):'aI1ce et concernant: a) "ra plainte'fo":"Jlulée par

.la France. cont.re .+a Tunisie le 14 fév.rier 1958" (voir point 34 ci-dessus) ,!.

et b) "la situation créée ,par la rupture, du fait'de la Tunisie, du:inodus

vivendi qui s'était établi, depuis le mois de février 1958, sur le station

nement de troupes françaises en certains points du territoire tunisien"

(voir S/4098)
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39. Iettrea~ressée au Président du Conseil <iesec1:U'ité le 17 juillet 1958, par

le représentant de la Jordanie, cqn~ernant la 'q~st:ton suivante . "Plainte
du Royaume hachémite de Jordanie pour ingérence de la Repubj.,ique'srabe unie
dans ses af'f'aires in.térieures" (voir 9/4098)

40. Rapport du Sec~étaire général concernant la le~tre du Ministre des affaires
étrangères du Gouvernement royal du laos) transmise le 4 septembre 1959 par
'Une note de la mission'permanente,du Laos auprès des Nations Unies
(voir S/4220)

41. Lettre en date du 2? mars ~960, adressée au Président du. Conseil de sécurité
par ~es représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie,

,du Cambodge, de Ceylan, de l'E:;hiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana,
de la GU1née, de l'Inde, de l'Indo~ésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de
la Jordanie, du Laos, du LibEm, du Libéria, de la Libye, du Maroc, du Népal
du Pald,stan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de
la ThaIlande, de la Tunisie, de la TurqUie et du Yémen (voir S/4528)
Ca~logramme ~n date du 18 mai 1960,adressé par le ~anistre des affaires .
étrangères de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au Président
du Conseil de sécurité (voir S/4528)

43. Lettre en date du 25 mai 1960, a~essée au Président du Conseil de sécurité
par les rep;r:'ésentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la
Tunisie (voir S/h528)

44. Lettre en date du 15 juin 1960, adressée au PréSident du Conseil de sécurité
par le représentant de l'Argentine (voir S/4528)
Lettre du 13 Juillet 1960 adressée ~u Président du Conseil de sécurité par le
Secrétaire général des Nations Unies (S/4528 et Correl, sl4596, sl46oo,

. §l4631, s/4670, S/4696 etS/4737)
Le Cons~il de sécurité a poursuivi l'examen de la question à ses 938ème,

939èmè,940ème, 941ème et 942èree séances, tenues les 17 et 20 février 1961.
OUtre les représentants déjà invités en vertu de décisions antérieures du

Consei1,le représentant du Pakistan a été, sur sa demande, invité à participer
aux discussions du Conseil portant sur cette question.
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A la 94lème séance, le 20 février, les représentants de Ceylan, du L1béria et

de la République arabe unie ont prése~té un projet de résolution (S/)~·733)., dont le

texte revisépar là suite (S/4733/Rev.l) était le suivant
lite Conseil de sécurité,

Prenant_pote du rapport du Représentant spécia~au Congo (document A/4727)
en dn~e du 18 féVrier et ~e la communication du Secrétaire. général au Conseil,

contenue dans sa déclaration du 20 février, signalant d'urgence à l'attention

du Conseil les atro~ités et les assassinats commis à Léopoldville, au Katanga

et"dans le "Kasai méridional au Congo,

Profondément ému par la fait que les assassinats de dirigeants politiques

se pcursuivent à une grande échelle, au mépris total des droits de l'homme et. '. ~ ~.

o des libertés fondamentalès, de l'opinion publique mondiale et de °la Charte des

Nations Unies)
ConscièntOdel'extr@me gravité de la situation au Congo,

Résp}~l à: ce" que ces assassinats 7:>rennent fin,

Co~~vaincu que des personnes haut placées sont res:ponsables de ce~ 'crimes,

1. c~ndamn~éne~giqUeme..E1lesarrestations illégales,. déportations' et

assassinats de dirigeants politiques du Congo;

2. Invite tous les intéressés dans le Congo à mettre immédiatement fin
à' ces:pratiquesj

, '~. Invite lès autorités des Nations Unies au Congo à :prendre' toutes, '

mesures possibles, y compris le recours à la force, si besoin est, en dernier

ressort, pour emp~cher de tels forfaits;
• ' .?".

4. Décide qu'une enquête impartiale aura lieu :pour établir la

responsabilité de ces crimes et que leurs auteurs seront ch~tiés.ll

Le Conseil a rejeté par 4 voix contre zéro, avec 7 abstentions, une motion du

représ'entant de la Républiq~e arabe unie te~dant à mettre aux voix par priorité le: . .. .,

'projet,de résolution commun susmentionné.

A la 942ème séance, le Co?seil a voté sur les trois projets de résolution

(S/4706, projet,de l'UB.8S; 8/4722 etS/4733/Rev.l, projets de Ceylan, du Libéria et.

de le République arabe unie) e Sur le .projet de résolution de l'URSS)i1 y' a :eu une

voix pour, 8 voix contre et 2 abstentions,; .il n'a pas été adopté. le projet de

;résolut"cn ~onmi~ (S/4722) a été adopté par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions.



te représentant des E:tats-Un1s a présenté les quatre amendements ci-après

(S/4140) au projet de résolution connnun (SI1~133/Rev.l) :

1. Au premier aliné~ du préambule, ajouter après les motrJ 1'20 février"

les mots "ainsi que d' autl4es rapports, Il j après les mots "assassinats commis",

ajouter "à Stanleyville,.Il;

2. Supprimer le dernier alinéa du préambule;

3. Au paragraphe 3 du dispositif, après "toutes mesures possibles",

ajouter les mots "conformément à la Charte";

l~. Au paragraphe 4 du dispositif, -remplacer les mots "que leurs auteurs

seront c~tiés" par les mots "pour faire en sor'lie que leurs auteurs soient

ch~'tié\s"•
~es auteurs du projet de résolution commJn ont a~ceptéles Îirois1eme et

quatrième-amendements et ils ont remanié comme suit le dernier alinéa du préambule

de leur projet de résolution :'

"Prenant note des allégations touche.•lt la responsabilité de p~rsonnes

haut placées au sujet de ces crimes."

Le représentant des ~tats-Unis a ensuite proposé oralement de supprimer toute

mention de J.ieuJ~ dans le premer alinéa du préambule, et de dire "dans diverses

régions du Congo".

Avant de passer au vote sur la proposition orale des Etats-Unis, le Conseil

. a décidé, par 5 voix contre une, avec 5 abstentions, de supprimer, au paragraphe 3

du dispositif, le membre de phrase: "y compris le recours à la force, si besoin

est" en dernier ressort" •

L'amendement verbal des Etats-Unis a été mis aux voix; il y a eu 8 voix pour,

3 voix contre et pas d'abstention~ En raison du vote négatif d'un membre permanent

CluConseil, l'amendement n'a pas été adopté"

Le représentant des Etats-Unis a ensuite proposé un autre amendement oral

au-prèmier alinéa du préambule; il s'agissait de remplacer la fin de l'alinéa,

. après les mots : "20 février" ,par les mots "ainsi que d'autres rapports". Il y

a eu. 7 voix pour, 3 voix contre et' une abstention. L'amendement n'a pas été

adopté, en raison du. suffrage négatif d'un membre permanent du Conseil.

Le prôje~ dé résolution commun a ensuite été mis aux voix soUS saforlte

111Odifiée.l1y ft eu!? voix pour, zéro voix contrè et 5 abstentions. le projet

. 'donc _pas été adopté..



46. Lettre en dated.U~ll~ll1llet 1%0 aaresséeau P~sident du Conseil de sécurité·

par leM:tnistredesreJ.ations extérie~s de .Cuba (voir 8/4528)

47. Lettre enCÙl.te du 31 décembrel960 adressée au Président du Conseil de

sécuritê pal'le Ministre des relationsextérièures de Cuba (voir 8/4(17)




